
Direction départementale

des territoires et de la mer

Ouistreham, le 13 mai 2026

Délégation à la Mer et au Littoral
Service Maritime et Littoral
Capitainerie de Caen-Ouistreham

AVIS LOCAL

AUX NAVIGATEURS USAGERS

DU PORT DE CAEN-OUISTREHAM

N° 014/2026

OBJET : Interdiction temporaire de navigation sur le canal de Caen la mer.

Réf     :  

La capitainerie du port de Caen-Ouistreham vous informe qu’en raison d’une 

manifestation nautique au profit de la célébration des 400 ans de la Marine 

Nationale, dans la période du vendredi 22 mai au dimanche 24 mai 2026 inclus, se 

déroulera sur le Nouveau bassin. La navigation y sera réglementée en raison :

– Evolution d’embarcation d’associations tout au long de la manifestation

– Démonstration de sauvetage impliquant l’hélicoptère de sauvetage de la Marine et 

une vedette SNSM.

– La procession en convoi du PSP PLUVIER, de La Licorne et d’une dizaine de petites 

embarcations, en descente du canal le dimanche après-midi, du Nouveau Bassin à 

Ouistreham.

Pour tous navires, toute approche du Nouveau Bassin à la montée ou à la descente 

doit faire l’objet d’une autorisation de la capitainerie par VHF ou par téléphone.

La Capitainerie du port de Caen-Ouistreham veille le canal VHF 74 ou au 
02.31.36.22.00 pour tout complément d’information.

Le commandant de port adjoint

du port de Caen-Ouistreham   

E. Pouvreau                 

Terre plein des écluses

14150 OUISTREHAM

Tél : 02 31 36 22 00

Courriel : ddtm-capitainerie@calvados.gouv.fr


